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RECOMMANDATIONS

Rappel : les films d’école ne peuvent être pris en compte dans le cadre de l’aide à la distribution

A – Dossier d’aide à la distribution 2025 
D’une manière générale, toutes les dépenses doivent être justifiées :
· Par une facture détaillant la nature des travaux 
· Par un exemplaire des travaux effectués

B – Nature des frais remboursables
Les frais remboursés sont par définition des coûts de promotion externes à l’entreprise. 

Les coûts de prestations effectuées par des permanents de la société ou des collaborateurs externes, qu’ils soient rémunérés en salaire ou sur facture, ne peuvent être pris en compte dans le cadre de ce dispositif.

C – Report des dépenses dans le tableau
Chaque ligne doit correspondre à une seule dépense (HT) indiquant la nature de la prestation et le titre du film associé. 
· Utiliser exclusivement le tableau 2025
· Numéroter les pièces justificatives et les reporter dans le même ordre sur votre tableau. Ne pas agglomérer des dépenses (transport/hébergement/accréditation d’un marché par exemple).
· La conversion des dollars en euros devra apparaître sur chaque facture si nécessaire.

D – Commentaires sur les dépenses éligibles

1 – FRAIS TECHNIQUES : 

1.1 Fabrication de supports numériques :
Non éligibles 
· Étalonnage
· Sound Design
· Mastering

1.2 Duplication de supports numériques
Éligibles
· Matériel informatique servant de support à la diffusion
· Outil de stockage et de partage en ligne (Google Drive, Serveur…)
· Outil d’envoi de fichiers lourds (Filemail, Dropbox…)

1.3 Transport de supports numériques
Éligibles
· Frais d’envois postaux (à l’étranger seulement) 


1.4 Projection de supports numériques
Éligibles
· Plateforme de visionnage BtoB (Vimeo Pro…)

1.5 Reformatage d'un film
Éligibles
· Mise aux normes PAD : à condition que ce PAD soit destiné à une diffusion TV à l’étranger
· Encodage
· Fabrication ProRes

1.6 Mise en ligne en vue d'une diffusion sur les plateformes numériques
Éligibles
· Coûts techniques uniquement 

1.7 Protection contre les risques de contrefaçon

2 – FRAIS DE PROMOTION : 

2.1 Traduction - Sous-titrage
Éligibles
· Dépenses attachées au film ou à du matériel promotionnel

2.2 Conception, création et fonctionnement d'un site internet dédié à la vente internationale pour un film ou un catalogue de films
Éligibles
· Dépenses de conception initiale et coûts de maintenance du site
Non éligibles
· Mises à jour internes ou remplissage de fiches

2.3 Conception, fabrication et diffusion de supports de promotion, y compris sous forme électronique, pour un film ou un catalogue de films

2.4 Marketing viral
Éligibles
· Achat media, mailing, campagne, vidéo promotionnelle, réseaux sociaux, animation de communautés en ligne, graphisme, création d’un site dédié à une œuvre. 
Joindre avec le dossier des visuels des éléments webmarketing, ainsi qu’une note expliquant en quoi la conception de ces éléments peut servir à cibler les acheteurs étrangers.

2.5 Achats d'espaces publicitaires

2.6 Fabrication d'objets promotionnels

2.7 Recours à un attaché de presse


2.8 Location de bureaux ou de stands dans les marchés et festivals étrangers
Non éligibles
· Stands sur les ombrelles Unifrance

2.9 Organisation d'une projection en dehors d'un marché ou d'un festival

2.10 Frais d'inscription dans un festival à l’étranger
Pour les inscriptions à l’étranger, ne pas agglomérer les dépenses par festivals mais les reporter titre par titre (ex. 3 films inscrits à Istanbul = 3 lignes)
Si les inscriptions sont faites par un prestataire extérieur, outre sa note de frais, vous aurez à fournir la preuve des dépenses faites pour chacun de vos films.
Non éligibles
· Inscriptions en festivals français
· Accréditations
· Achat de timbres pour les plateformes

2.11 Frais de voyage 
Transport et hébergement uniquement dans un festival ou un marché étranger et, par dérogation, dans les festivals et marchés français d’envergure internationale : Clermont, Cannes, Annecy, MIPTV, MIPCOM.
Non éligibles
· Frais de bouche
· Transport sur place et taxi
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